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Réponse de l’équipe projet 

Bonjour, 

Nous vous remercions pour votre contribution et l'intérêt que vous portez à cette concertation. 

Le projet de Champ Captant des Landes du Médoc est issu d’une longue réflexion. De nombreuses 
alternatives ont été étudiées par le SMEGREG, dont certaines qui ne visaient pas les nappes profondes. 
Nous vous invitons à consulter le chapitre 3 du dossier de concertation préalable, les présentations de la 
réunion publique n°1 tenue à Lacanau le 9 novembre 2021, et à télécharger sur le site du projet 
(bxmet.ro/champcaptant) la synthèse de « l’inventaire exhaustif des ressources en eau mobilisables pour 
des substitutions aux prélèvements existants en Gironde » produit par le SMEGREG en 2005.  

Dans le cadre des études de faisabilité du projet, les impacts potentiels du projet ont déjà fait l’objet 
d’études (études BRGM, INRA, etc) et ont permis d’ajuster la configuration du champ captant pour que le 
projet présente le moins d’impact possible sur l’environnement. Les rapports sont accessibles sur le site de 
la concertation et leurs principales conclusions ont été présentées lors de la réunion publique n°1 tenue à 
Lacanau le 9 novembre 2021. Nous vous invitons à regarder le replay sur le site du projet 
(bxmet.ro/champcaptant) ainsi que les présentations associées. 

Concernant votre remarque sur les travaux menés par le BRGM, les évolutions du modèle utilisé par le BRGM 
ont été expliquées lors de la réunion publique n°1 tenue à Lacanau le 9 novembre 2021. Nous vous invitons 
également à regarder le replay de la réunion et les présentations associées. 



  

Le BRGM est un établissement public indépendant, référant dans le domaine de l’hydrogéologie. 
Qu’attendriez-vous d’une nouvelle étude ? et avez-vous des idées de prestataire indépendant disposant de 
connaissances suffisantes et reconnues dans le domaine ?  

Notez par ailleurs, que pour la bonne information de tous, nous avons déposé l’étude PERAGALLO dont vous 
parlez sur le site de la concertation.  

Concernant vos interrogations sur les volumes prélevés et l’afflux de population sur la métropole, nous vous 
rappelons que ce projet est un projet de substitution. Le projet de Champ Captant des Landes du Médoc ne 
constitue pas une ressource en eau complémentaire, mais est destiné à substituer des prélèvements 
girondins déjà existants dans la nappe déficitaire de l’Eocène centre vers la nappe non déficitaire de 
l’Oligocène littoral. Nous vous invitons consulter le chapitre 2 du dossier de concertation préalable qui 
aborde ce sujet. Un second projet a été retenu par la CLE du SAGE Nappes Profondes 33 : le Cénomanien du 
sud Gironde, qui lui pourra permettre de répondre à l’accroissement démographique en Gironde. 

Si le projet de Champ Captant des Landes du Médoc se fait, l’Agence Régionale de la Santé et la DDTM 
délivreront une autorisation de prélèvement qui imposera un volume prélevé à ne pas dépasser, en 
l’occurrence 10 millions de m3/an. Ce sont ces mêmes instances qui ont pour missions de contrôler et 
garantir le respect des autorisations. 

Cordialement  

 

  

 


